
OBJET : GESTION FINANCIÈRE – Déclassement de la parcelle n° B 1015 du domaine public 

 

Madame le maire rappelle que par délibération n° 01247.2025.09.044 du 25 septembre 2025 le conseil 
municipal a approuvé la vente d’un terrain communal (parcelle n° B 1015) aux Mars dont elle n’a plus 
l’utilité, au propriétaire des terrains limitrophes. 
Le propriétaire ayant accepté la vente au prix fixé par la commune, il convient de procéder au 
déclassement de ladite parcelle du domaine public.  
 
Le déclassement de la parcelle n° B 1015 constate la désaffectation de son usage public.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité : 

• de procéder au déclassement du domaine public de la parcelle n° B 1015, 
• d’autoriser madame le maire à signer tout document nécessaire à cette fin.  

 
Contre : / 0 Abstention : / 0 Pour : / 10 (dont 2 pouvoirs) 
DELIBERATION N°01247.2025.10.052 

 
Pour extrait d’acte conforme 
Le maire, Martine VIALLET 

DEPARTEMENT DE L’AIN 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
ARRONDISSEMENT : THOIRY 
COMMUNE : MIJOUX 
 
OBJET :  
Dé classémént dé la parcéllé n°B1015 du 
domainé public 

 
SEANCE DU 23.10.2025 
 
Etaient présents : M. VIALLET. P. ECAILLE. C. 
GROSGURIN. JF. JOLY. D. JULLIARD. E. LEE. G. LEGAY. M. 
VUILLERMOZ. 
 
Secrétaire de séance : M. VUILLERMOZ 
 
Pouvoirs : 

• S. JUHEN : pouvoir donné à G. LEGAY 
• MC. COUTURIER : pouvoir donné à D. JULLIARD 

 

Date de convocation : 
16.10.2025 

Nb de conseillers 
En exercice : 10 
 
Présents : 8 
 
Votants : 10 
 
Pouvoirs : 2 

Daté d’affichagé : 
24.10.2024 

N° Délibération  
01247.2024.010.052 
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